
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N. 201 3-412 DU 08 ocroBRE 2013

Chargeant Monsieur Didier APLOGAN-DJIBODE,
Ministre de ta Jeunesse, des Sports et des Loisirs,
de l'intérim de lvtonsieur Marcel A. de SOUZA,
Ministre du Développement, de ['Anatyse
Economique et de [a Prospective, pour compter du
mercredi 26 juin jusqu'au [undi 1"' juittet 2013.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT CHARGE DE LA DEFENSE NATIONALE,

VU ta Loi n'90-032 du 11 décembre 1990, portantConstitution de ta
Répubtique du Bénin ;

VU [a Proclamation te 29 mars 2011 par [a Cour Constitutionnetle,
des résuttats définitifs de l'étection présidentiette du 13 mars 2011 ;

VU te Décret n' 2013-008 du 05 février 2013, portant composition du

Gouvernement,

DECRETE

Article 1" : Pour compter du mercredi 26 juin au l,undi 1"' juitlet 2013,

Monsieur Didier APLOGAN-DJIBODE, Ministre de [a

Jeunesse, des Sports et Loisirs, est chargé de l'intérim de

Par te Président de [a RéPublique,
Chef de ['Etat,
Chef du Gouvernement,

Monsieur Marcel A. de
Dévetoppement, de ['AnalYse
Prospective.

Le présent décret sera publié au Journa[ Officiet de la
Répubtique du Bénin.

Fait à Cotonou le ctobre 2013

SOUZA, Ministre du
Economique et de la

Dr Boni YAYI

AMPLIATIONS: PR'1cF-- PIVl AN1 HCJl CS1 CC1 CESl HAACl I/INISTERES2ô SGGl JO1

Article 2 :
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